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(54) DISPOSITIF DE STOCKAGE DE FLUIDE CRYOGÉNIQUE

(57) Dispositif de stockage de fluide cryogénique
comprenant un réservoir (2) s’étendant selon une direc-
tion (A) longitudinale et destiné à contenir du gaz liquéfié
(3) en équilibre avec une phase gazeuse, un dispositif
(5, 6) de pressurisation du réservoir (2), le dispositif de
pressurisation comprenant un générateur (5) de gaz
sous pression et une rampe (6) d’injection du gaz sous
pression s’étendant selon la direction longitudinale (A)
dans la partie supérieure du réservoir (2), la rampe (6)
d’injection comprenant une pluralité d’orifices (7) de sor-

tie de gaz espacés selon la direction (A) longitudinale,
caractérisé en ce que l’un au moins parmi : l’espacement
(Dl, D2) entre les orifices (7), le diamètre (d0, dl, d2) des
orifices (7), le nombre des orifices (7) est différent selon
la direction (A) longitudinale entre une première extrémi-
té d’entrée du gaz dans la rampe (6) et une seconde
extrémité opposée de la rampe (6) et configuré pour ho-
mogénéiser les débits sortant des orifices (7) de la rampe
(6) selon la direction (A) longitudinale.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de stockage
de fluide cryogénique.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
dispositif de stockage de fluide cryogénique comprenant
un réservoir s’étendant selon une direction longitudinale
et destiné à contenir du gaz liquéfié en équilibre avec
une phase gazeuse, un dispositif de pressurisation du
réservoir, le dispositif de pressurisation comprenant un
générateur de gaz sous pression et une rampe d’injection
du gaz sous pression s’étendant selon la direction lon-
gitudinale dans la partie supérieure du réservoir, la ram-
pe d’injection comprenant une pluralité d’orifices de sor-
tie de gaz espacés selon la direction longitudinale.
[0003] Dans certaines applications, pour soutirer du
liquide d’un réservoir cryogénique, le réservoir doit être
préalablement pressurisé de façon à présenter une dif-
férence de pression suffisante pour le transfert. En outre
cette pression doit également être maintenue lors du
transfert.
[0004] Dans une solution connue, un réchauffeur at-
mosphérique est placé sous le réservoir pour permettre
la pressurisation en vaporisant une partie du contenu
liquide du stockage. Le gaz vaporisé et surchauffé est
alors réinjecté dans le ciel gazeux du réservoir. Cf. par
exemple le document FR1402554A.
[0005] Le gaz réinjecté a cependant tendance à ré-
chauffer le liquide cryogénique présent dans le réservoir,
diminuant le pouvoir pressurisant du ciel gazeux et dé-
gradant la température de la molécule liquide (que l’on
veut garder la plus froide possible). Ces échanges ther-
miques au niveau de l’interface liquide/gaz sont d’autant
plus importants que la vitesse de réinjection est élevée.
Une réinjection de gaz non optimisée aura donc pour
conséquence d’augmenter cet échange thermique non-
désiré lors des phases de transfert de liquide. Les sys-
tèmes de réinjection connues perturbent la couche limite
à l’interface liquide/gaz. Un but de la présente invention
est de pallier tout ou partie des inconvénients de l’art
antérieur relevés ci-dessus.
[0006] A cette fin, le dispositif selon l’invention, par
ailleurs conforme à la définition générique qu’en donne
le préambule ci-dessus, est essentiellement caractérisé
en ce que l’un au moins parmi : l’espacement entre les
orifices, le diamètre des orifices, le nombre des orifices
est différent selon la direction longitudinale entre une pre-
mière extrémité d’entrée du gaz dans la rampe et une
seconde extrémité opposée de la rampe et configuré
pour homogénéiser les débits sortant des orifices de la
rampe selon la direction longitudinale.
[0007] Le champ de vitesses de réinjection du gaz ob-
tenu est plus homogène que selon l’art antérieur et per-
met de concentrer la chaleur en haut du dôme gazeux,
en perturbant le moins possible la couche limite à l’inter-
face liquide/gaz. La stratification du ciel gazeux est amé-
liorée.
[0008] Par ailleurs, des modes de réalisation de l’in-

vention peuvent comporter l’une ou plusieurs des carac-
téristiques suivantes :

- au moins une partie des orifices ont des diamètres
identiques et des espacements décroissants de la
première extrémité vers la seconde extrémité de la
rampe,

- au moins une partie des orifices ont des diamètres
croissants et des espacements constants de la pre-
mière extrémité vers la seconde extrémité de la ram-
pe,

- la seconde extrémité de la rampe comprend un or-
gane de régulation de débit parmi : un convergent,
un divergent, un orifice,

- le dispositif comprend plusieurs orifices situés à au
moins une même position longitudinale de la rampe,

- au moins deux des plusieurs orifices situés à une
même position longitudinale de la rampe sont orien-
tés de façon distinctes dans le réservoir selon l’une
des configurations suivantes : les orifices sont situés
de façon opposée de part et d’autre de la périphérie
de la rampe, les orifices sont orientés vers le haut
et/ou vers le bas du réservoir,

- la somme des surfaces des orifices est égale à la
surface de la section d’entrée du flux de gaz dans la
rampe,

- la rampe ou la conduite à laquelle la rampe est reliée
hors du réservoir comprend, à proximité de la pre-
mière extrémité, un coude situé au-dessus d’au
moins une partie du reste de la rampe s’étendant
vers la seconde extrémité,

- le générateur de gaz sous pression comprend un
réchauffeur du fluide prélevé dans le réservoir.

[0009] L’invention peut concerner également tout dis-
positif ou procédé alternatif comprenant toute combinai-
son des caractéristiques ci-dessus ou ci-dessous dans
le cadre des revendications.
[0010] D’autres particularités et avantages apparaî-
tront à la lecture de la description ci-après, faite en réfé-
rence aux figures dans lesquelles :

[Fig. 1] représente une vue en perspective en trans-
parence, schématique et partielle, illustrant un
exemple de structure et de fonctionnement d’un pre-
mier exemple possible de réalisation de l’invention,

[Fig. 2] représente de façon schématique et partielle
une section transversale d’un détail du dispositif se-
lon un premier mode de réalisation,

[Fig. 3] représente de façon schématique et partielle
une section transversale d’un détail du dispositif se-
lon un deuxième mode de réalisation,

[Fig. 4] représente de façon schématique et partielle
une section transversale d’un détail du dispositif se-
lon un troisième mode de réalisation,
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[Fig. 5] représente une vue en coupe et de côté,
schématique et partielle, illustrant un autre exemple
de réalisation de la structure et du fonctionnement
de l’invention,

[0011] Le dispositif 1 de stockage de fluide cryogéni-
que illustré à titre d’exemple comprend un réservoir 2,
par exemple de forme générale cylindrique, s’étendant
selon une direction A longitudinale qui est de préférence
horizontale lorsque le réservoir 2 est en configuration
d’utilisation. Le réservoir 2 est du type cryogénique c’est-
à-dire configuré pour contenir du gaz liquéfié 3 (une pha-
se liquide en partie inférieure surmontée d’une phase
gazeuse en partie supérieure).
[0012] Le dispositif 1 comprend en outre un dispositif
5, 6 de pressurisation du réservoir 2. Ce dispositif de
pressurisation comprend classiquement un générateur
5 de gaz sous pression relié fluidiquement à une rampe
6 d’injection du gaz sous pression s’étendant selon la
direction longitudinale A dans la partie supérieure du ré-
servoir 2. C’est-à-dire que la rampe d’injection est située
dans la moitié supérieure du réservoir, en particulier de
façon adjacente à l’extrémité supérieure du réservoir. La
rampe d’injection est ainsi située dans la phase gazeuse
du réservoir. Le générateur 5 de gaz sous pression peut
comprendre par exemple un réchauffeur du fluide préle-
vé sous forme liquide dans le réservoir 2. Le générateur
est configuré pour alimenter la rampe 6 d’injection en
gaz sous pression.
[0013] Par exemple, la rampe 6 d’injection est fixée
par des platines 9 au niveau de la surface supérieure du
réservoir 2. Par exemple, la rampe 6 est située à une
distance de la partie la plus haute du réservoir 2 comprise
entre 10mm et 200mm.
[0014] La rampe 6 d’injection est munie d’une pluralité
d’orifices 7 de sortie de gaz répartis selon la direction A
longitudinale.
[0015] L’espacement D1, D2,... entre les orifices 7
et/ou le diamètre d0, d1, d2,... (ou la section) et/ou le
nombre des orifices 7 varie selon la direction A longitu-
dinale entre une première extrémité d’entrée du gaz dans
la rampe 6 et une seconde extrémité opposée de la ram-
pe 6, de façon à homogénéiser les débits sortant des
orifices 7 de la rampe 6 selon la direction A longitudinale.
[0016] C’est-à-dire que les surfaces des orifices dé-
bouchant dans le réservoir varient selon la direction A
longitudinale.
[0017] La rampe 6 traverse de préférence l’ensemble
du ciel gazeux du réservoir 2 (sur toute sa longueur ou
la majorité de sa longueur) .
[0018] Par exemple, au moins une partie des orifices
7 ont des diamètres (ou sections) identiques d0, d1, d2
et des espacements D1, D2 décroissants de la première
extrémité vers la seconde extrémité de la rampe.
[0019] Alternativement ou cumulativement, au moins
une partie des orifices 7 ont des diamètres croissants
d0, d1, d2, etc... et des espacements D1, D2, etc... cons-
tants de la première extrémité vers la seconde extrémité

de la rampe. Ces diamètres ou sections croissants peu-
vent également être obtenus par exemple en jouant sur
le nombre d’orifices 7.
[0020] Par exemple, la somme des surfaces de tous
les orifices 7 peut être égale à la surface de la section
d’entrée du flux de gaz dans la rampe 6.
[0021] La seconde extrémité de la rampe 6 comprend
de préférence un organe 8 de régulation de débit parmi :
un convergent, un divergent, un orifice. Cet organe 8 de
régulation est configuré pour contribuer au contrôle du
débit et de la vitesse d’injection en bout de rampe 6.
[0022] Comme schématisés aux [Fig. 2], [Fig. 3] et [Fig.
4], la rampe 6 peut comporter des groupes de plusieurs
orifices 7 à une ou des positions longitudinales.
[0023] Par exemple, des orifices 7 d’un même groupe
ou de deux groupes différents peuvent être orientés de
façon distinctes vers l’intérieur du réservoir 2.
[0024] Par exemple des orifices 7 sont situés de façon
opposée de part et d’autre de la périphérie de la rampe
6 (jets orientés latéralement de chaque côté vers le bas
dans le réservoir 2) cf. [Fig. 3] et/ou vers le haut du ré-
servoir (cf. [Fig. 3]) et/ou les orifices sont orientés laté-
ralement sensiblement à l’horizontale cf. [Fig. 4].
[0025] L’orientation des orifices 7, donnant l’inclinai-
son au jet de gaz, permet de réduire l’apparition de cel-
lules convectives et/ou réduire les échanges thermiques
à la paroi du réservoir 2.
[0026] Les orifices peuvent être positionnés de maniè-
re symétrique ou non sur la rampe 6.
[0027] Comme illustré à la [Fig. 5], la rampe 6 peut
comprendre, à proximité de la première extrémité, un
coude 19 situé au-dessus d’au moins une partie du reste
de la rampe 6 s’étendant vers la seconde extrémité.
[0028] Ceci permet d’éviter des retours de liquide dans
le réchauffeur 5 si la rampe 6 est partiellement noyée de
liquide (vagues dans le réservoir 2 ou forte inclinaison
en cours d’utilisation par exemple). Ce mode de réalisa-
tion n’est cependant pas limitatif. Ainsi, ce coude 19 pour-
rait être formé à l’extérieur du réservoir 2, par exemple
au niveau de la portion de conduite qui alimente la rampe
6 en gaz.
[0029] Le dispositif permet la réduction des temps de
mise en pression dans le réservoir 2.
[0030] De plus, un tel agencement permet de diminuer
la quantité de liquide utilisée dans le réchauffeur 5 (ou
équivalent) lors des transferts.
[0031] Les transferts thermiques à l’intérieur du réser-
voir 2 sont également réduits au niveau de l’interface
liquide/gaz. Il y a de plus une réduction potentielle du
réchauffage du liquide présent dans le réservoir 2 via
une stratification du dôme gazeux (grâce à l’homogénéi-
sation et réduction du champ de vitesse de réinjection).

Revendications

1. Dispositif de stockage de fluide cryogénique com-
prenant un réservoir (2) s’étendant selon une direc-
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tion (A) longitudinale et destiné à contenir du gaz
liquéfié (3) en équilibre avec une phase gazeuse, un
dispositif (5, 6) de pressurisation du réservoir (2), le
dispositif de pressurisation comprenant un généra-
teur (5) de gaz sous pression relié fluidiquement à
une rampe (6) d’injection du gaz sous pression
s’étendant selon la direction longitudinale (A) dans
la partie supérieure du réservoir (2), la rampe (6)
d’injection comprenant une pluralité d’orifices (7) de
sortie de gaz espacés selon la direction (A) longitu-
dinale, caractérisé en ce que l’un au moins parmi :
l’espacement (D1, D2) entre les orifices (7), le dia-
mètre (d0, d1, d2) des orifices (7), le nombre des
orifices (7) est différent selon la direction (A) longi-
tudinale entre une première extrémité d’entrée du
gaz dans la rampe (6) et une seconde extrémité op-
posée de la rampe (6) et configuré pour homogénéi-
ser les débits sortant des orifices (7) de la rampe (6)
selon la direction (A) longitudinale, caractérisé en
ce que le générateur (5) de gaz sous pression com-
prend un réchauffeur du fluide prélevé dans le ré-
servoir.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’au moins une partie des orifices (7) ont des
diamètres identiques (d0, d1, d2) et des espace-
ments (D1, D2) décroissants de la première extré-
mité vers la seconde extrémité de la rampe (6) .

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu’au moins une partie des orifices (7) ont
des diamètres croissants (d0, d1, d2) et des espa-
cements (D1, D2) constants de la première extrémité
vers la seconde extrémité de la rampe (6).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que la seconde extrémité
de la rampe (6) comprend un organe (8) de régula-
tion de débit parmi : un convergent, un divergent, un
orifice.

5. Dispositif selon l’une quelconque de revendications
1 à 4, caractérisé en ce qu’il comprend plusieurs
orifices (7) situés à au moins une même position
longitudinale de la rampe (6).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce qu’au moins deux des plusieurs orifices (7) situés
à une même position longitudinale de la rampe (6)
sont orientés de façon distinctes dans le réservoir
selon l’une des configurations suivantes : les orifices
(7) sont situés de façon opposée de part et d’autre
de la périphérie de la rampe (6), les orifices sont
orientés vers le haut et/ou vers le bas du réservoir.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que la somme des surfaces
des orifices (7) est égale à la surface de la section

d’entrée du flux de gaz dans la rampe (6).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que la rampe (6) ou la
conduite à laquelle la rampe (6) est reliée hors du
réservoir comprend, à proximité de la première ex-
trémité, un coude (19) situé au-dessus d’au moins
une partie du reste de la rampe (6) s’étendant vers
la seconde extrémité.
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